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La LETTRE D'ETUDES FISCALES INTERNATIONALES 

juillet 2016 

 

 
 

LE BLOG FRANCAIS  DE LA FISCALITE INTERNATIONALE    N 1 de Juillet    2016 

 

www.etudes-fiscales-internationales.com/ 

pour s'abonner cliquer et inscrivez vous en haut à droite  

 

 

Un homme politique considère la prochaine élection ! 

Un homme d'état considère la prochaine génération !  

(Winston Churchill) 

 

Les lettres fiscales d'EFI 

Pour lire les  tribunes antérieures  cliquer 

 

 Lettre EFI du 20 JUIN 2016   Lettre EFI du 27 JUIN 2016  

 

Lettre EFI du 6 juillet 2016 

 
Pour placer dans votre dossier 'les lettres d'EFI" sur votre bureau 

 

Brochure pratique DGFIP Impôt sur le revenu 2015 

 

·Précis de fiscalité DGFIP 2015 : 

2ème édition, à jour au 15 décembre 2015. 

 

le bilan de la France au 31.12.15.PDF 

 

Ocde les prélèvements obligatoires 

 

 

Droit douanier européen 

Programme de formation en ligne 

 

Dans l’étude sur les « revenus et le patrimoine des ménages » qui vient d’être publiée, l’Insee 

fait apparaître une baisse de l’écart entre les revenus des plus modestes et des plus aisés, ceux-

ci ayant subi un « recul très marqué ». 
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http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2015/07/19/lettres-fiscales-efi-2015-24942.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/02/02/390024861.pdf
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/02/01/2854447420.pdf
http://www2.impots.gouv.fr/documentation/2015/brochure_ir/index.html#II
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http://ec.europa.eu/taxation_customs/common/elearning/ucc/index_fr.htm
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=REVPMEN16f_FLo1_reve
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Le communiqué spécial du conseil d’état du 27.06.16 ...................................................... 4 

Nouvelle QPC le régime mère fille et les actions sans vote ??  A suivre .......................... 4 

TRACFIN/ .......................................................................................................................... 4 

Surveillance renforcée sur la  Gestion et le conseil en patrimoine et immobilier .............. 4 

 

Je suis la transparence, cette nouvelle vertu... 

 

Le registre public des trusts lancé par la France contesté devant le Conseil d’Etat 

Les dévolutions testamentaires peuvent elles être  révélées avant le décès du constituant ?? 

Cliquer  

 

SUISSE / application rétroactive de l'assistance élargie : 
 une 1 ère application???? 

 

Cette demande d’entraide française se base sur des informations saisies  lors de plusieurs 

perquisitions chez UBS Allemagne, il y a quelques années. Les données bancaires en 

question ont par la suite été transmises à Paris, qui les utilise aujourd’hui pour rattraper ses 

contribuables. 

"La banque a exprimé son inquiétude à l'AFC quant au fait que les bases légales sur lesquelles 

se fonde cette requête sont pour le moins ambigües", souligne en effet le communiqué d'UBS. 

Elle prévoit donc de prendre des mesures juridiques afin de faire examiner l'admissibilité de la 

requête par le Tribunal administratif fédéral. 

 

Pour lire en entier cliquez >>>>>  

 

 

L’évolution de la répartition des prélèvements obligatoires entre entreprises et 
ménages 

Les ménages ont subi plus fortement le choc fiscal que les entreprises 

 

FICHE 9 : L’ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DES PRÉLÈVEMENTS 

OBLIGATOIRES ENTRE ENTREPRISES ET MÉNAGES 

Les ménages ont subi plus fortement le choc fiscal que les entreprises 

Rapport V RABAULT (projet de loi de règlement du budget 2015  

La situation et les perspectives des finances publiques juin 2016  

  

Entre 2007 et 2015, la part des prélèvements des ménages dans le PIB est passée de 22,91 % à 

25,45 %.(+ 110 MM °Celle des entreprises a commencé à baisser en 2014 avec le pacte de 

responsabilité et le CICE. (+ 46 MM€ soit 18,6%   

L’importante nouvelle est la baisse des cotisations sociales « entreprises »  

 
| Pour lire en entier cliquez >>>>> 
 

 

 

A US LLC est elle une société de capitaux ou une société de personnes (CE 27/06/16) 

 

Imposable de plein droit ou non à l’IS !! 

Par une décision en date du 27 juin 2016, le Conseil d'Etat semble réaffirmer l'importance du 

critère tenant à la responsabilité des associés pour en déduire le régime fiscal français 

applicable à une société de droit étranger.  

http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2013/04/12/je-suis-la-transparence-cette-nouvelle-vertu-par-jd-bredin.html
http://www.lemonde.fr/economie/article/2016/07/05/le-registre-public-des-trusts-lance-par-la-france-conteste-devant-le-conseil-d-etat_4964235_3234.html#IDCm1vzLcXblhltw.99
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2015/05/24/suisse-assistance-retroactive.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2015/02/02/observatoire-economique-budgetaire-et-fiscal-efi-2015-24656.html
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Pour nos CAA une US LLC est une société de personne translucide et non une société 

commerciale imposable à l’Is 

Le conseil d’état annule 

 

Conseil d'État, 9ème chambre jugeant seule, 27/06/2016, 386842, Inédit au recueil Lebon 

 

Pour lire en entier cliquez >>>>> 

 

Pénalités fiscales : uniquement pour les participants actifs (CE 27.06.16) 

 

Dans une décision en date du 27 juin 2016, le Conseil d'Etat limite apporte une importante 

limite au champ d'application des pénalités fiscales :  

Conseil d'État, 10ème et 9ème cr  27/06/2016, 376513, Inédit au recueil Lebon   

2. Considérant que tant le principe de responsabilité personnelle que le principe de 
personnalité des peines s'opposent à ce que des pénalités fiscales, qui présentent le 
caractère d'une punition tendant à empêcher la réitération des agissements qu'elles visent, 
puissent être prononcées à l'encontre de contribuables, personnes physiques, lorsque ceux-
ci n'ont pas participé aux agissements que ces pénalités répriment 

  

Pour lire en entier cliquez >>>>>  

  

Déclaration valeurs papier et imposition en France / 
Nouvelles sanctions Loi du 3 juin 2016 

 

Les articles 40 et 41 de loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 ont profondément modifié les règles de 

l’obligation de déclaration des transferts manuels de valeurs 

 

I/ L’amende pour non déclaration HORS COMMUNAUTE portée à 50% 

Depuis le 5 juin 

II/Modification des conditions de forme  de déclaration  

 

Pour lire en entier cliquez >>>>>  

 

L’ EXIT TAX à nouveau devant la CJUE ( CE 23.06.16) 

 

Conseil d'État, 8ème et 3ème ch r , 23/06/2016, 378008, Inédit au recueil Lebon 

 

Dans un litige concernant l’application de l’exit tax avec la suisse, le conseil d’état  pose une 

question préjudicielle  devant la CJUE 

 

Article 1er : Il est sursis à statuer sur le pourvoi de M. A...jusqu'à ce que la Cour 

de justice de l'Union européenne se soit prononcée sur les questions préjudicielles 

suivantes : 

 

Pour lire en entier cliquez >>>>>  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032790107&fastReqId=819292275&fastPos=1
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2016/06/30/a-us-llc-est-elle-une-societe-de-capitaux-ou-une-societe-de-25273.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032790093&fastReqId=1620874565&fastPos=1
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2016/06/29/penalites-fiscales-uniquement-pour-les-participants-actifs-c-25271.html
http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/lutte_crime_organise_terrorisme.asp
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2010/10/12/declaration-valeurs-papier-et-imposition-en-france.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032772212&fastReqId=1659090771&fastPos=1
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2016/06/28/l-exit-tax-devant-la-cjue-ce-23-06-16-25269.html
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Contribution additionnelle de 3% 

Le communiqué spécial du conseil d’état du 27.06.16 

 
Saisine du conseil constitutionnel et de la CJUE 

 Le communiqué du 27 juin 2016* 

Pour lire en entier cliquez >>>>> 

 

Nouvelle QPC le régime mère fille et les actions sans vote ??  

A suivre  

 
Quel sera le critère économique : 

la participation aux risques économiques et ou au risque décisionnel 

 

La réponse qui sera donnée à cette question pourra avoir des retombées économiques 

importantes ; le régime d’exonération est il ouvert aux vrais titres de participation –ceux qui 

participent aux décisions-  ou/et aussi aux titres de placement purement passifs ? 

 

2016-553 QPC  Décision rendue le 8 juillet 

 

Pour lire en entier cliquez >>>>>  

 

 

TRACFIN/  

 Surveillance renforcée sur la  Gestion et le conseil en patrimoine et immobilier 

Lien permanent 

  

BRUXELLES a obligé les pays membres à durcir les textes antiblanchiment ,dont nous 

remarquons tous et toutes l'efficacité contre le terrorisme et contre la drogue (?! )et à élargir le 

surveillance sur les citoyens. 

Une Ordonnance sera publiée dans les 4 prochains mois 

Dans sa dernière lettre de juin 2016  TRACFIN rappelle les obligations de surveillance et 

de déclaration de soupçon des professionnels de l’immobilier  

La lettre d’information de TRACFIN de juin 2016 

Cas typologique n°1 Achat immobilier par une personne politiquement exposée Francis 

Cas typologique n°2 Soupçon de fraude fiscale, suspicion origine illégale des fonds 

Cas typologique n°3 Le faux compromis de vente 

Cas typologique n°4 Achat pour le compte d’une personne tierce 

Cas typologique n°5 Utilisation du compte d’un tiers pour une opération de blanchiment 

Lire la suite 

 

http://www.conseil-etat.fr/Actualites/Communiques/Contribution-additionnelle-de-3
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2016/06/28/contribution-additionnelle-de-3-le-communique-special-du-con-25268.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/videos/2016/juin/affaire-n-2016-553-qpc.147515.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2016/05/21/nouvelle-qpc-le-regime-mere-fille-et-les-actions-sans-vote-25236.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2015/11/24/tracfin-et-%C2%A0gestion-et-conseil-%C2%A0de-fortune-25076.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2015/11/24/tracfin-et-%C2%A0gestion-et-conseil-%C2%A0de-fortune-25076.html#more

